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INTRODUCTION 

 
Le marché des logements anciens représente, en France, de l’ordre de 600 000 transactions chaque 

année et un chiffre d’affaires d’environ 90 milliards d’euros1. Les vendeurs et les acheteurs sont pour 

l’immense majorité des particuliers, les personnes morales ne comptant que pour 1,4 % de ce montant. 

Les transactions mettent en jeu dans près de la moitié des cas un intermédiaire – le plus souvent agent 

immobilier ou notaire2 – et, pour le reste, s’effectuent directement de particulier à particulier. 

Si le déroulement des transactions bénéficie d’une sécurité juridique qui ne souffre guère de critique, il 

n’en va pas de même de l’information de l’acquéreur sur le bien qu’il achète. A cet égard, comme 

d’ailleurs pour ce qui concerne la connaissance des prix, le marché français est loin d’être un modèle 

de transparence, et la découverte tardive de défauts nécessitant des travaux coûteux constitue la 

principale cause d’insatisfaction des acheteurs. 

Comme le droit français permet au vendeur non professionnel et de bonne foi de s’exonérer de sa 

garantie en cas de « vice caché », ce dernier n’a aucun intérêt à engager des investigations pour 

découvrir de tels défauts. Et comme, par ailleurs, il n’est pas courant que l’acheteur fasse réaliser un 

diagnostic technique du logement, la situation paraît sans issue.  

Pourtant, l’absence d’information de l’acheteur n’est pas une fatalité, comme le montre l’exemple 

d’un certain nombre de pays où l’expertise technique des biens vendus est une pratique courante. Elle 

tend du reste à se développer, sous l’impulsion des pouvoirs publics qui, dans plusieurs pays, 

s’efforcent de rendre un tel diagnostic systématique3. En France, le Ministre du logement a fait état de 

sa décision de favoriser une telle évolution en élargissant la liste des informations à fournir à 

l’occasion des ventes de logements anciens. 

 
 

 

 

 

 

 

 

                                                
1 Compte du logement 2001. Les acquisitions intervenir des marchands de biens sont exclues. 
2 Il s’agit ici de l’intervention du notaire dans la négociation, et non de son rôle dans la réalisation de la vente. 

3 Nombre d’informations contenues dans cette note sont issues de l’étude réalisée par le Gouvernement du 

Royaume Uni à cette occasion.  
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L’EXPERTISE TECHNIQUE À L’ÉTRANGER, PRATIQUES ET PROJETS 

Plusieurs facteurs expliquent que dans certains pays la vente d’un logement ancien s’accompagne 

habituellement de la réalisation d’un diagnostic technique : la demande des acheteurs, le désir du 

vendeur de s’exonérer de la responsabilité de vices cachés, la volonté des pouvoirs publics d’améliorer 

le fonctionnement du marché ou de protéger l’acheteur. En tout état de cause, le diagnostic technique 

ne saurait être confondu avec l’expertise de valeur. 

Expertise technique et expertise de valeur 

Les réflexions en cours trahissent parfois une certaine imprécision sur la nature des informations utiles 

pour l’acheteur ; ainsi l’expertise technique est-elle parfois présentée comme un des éléments utiles à 

l’estimation de la valeur du bien. Or les pratiques étrangères montrent que diagnostic technique et 

expertise de valeur diffèrent par leur objet, leur contenu et leurs destinataires. 

Dans les plupart pays, lorsque les prêts à l’habitat sont assortis d’une garantie hypothécaire, une 

expertise de la valeur du bien est effectuée de façon systématique pour instruire les demandes de prêts. 

Il s'agit pour le prêteur de s’assurer que la valeur de revente du bien est dès l’origine supérieure au 

montant total de la dette. Dans ces pays, l’évaluation systématique du bien a souvent conduit à la 

constitution de bases de données des valeurs immobilières qui servent de support à des systèmes 

experts et facilitent évaluation, en même temps qu’elles fournissent des références objectives pour 

l’établissement des prix. L’existence de ces banques de données favorise maintenant l’évaluation 

automatique grâce à des systèmes experts. La recherche d’informations se borne alors à vérifier 

l’existence effective du bien, voire à en obtenir une photographie. 

L’expertise de valeur, lorsqu’elle est réalisée, prend en principe en compte l’état du bien, au moins de 

façon sommaire, puisque celui-ci a une incidence sur la valeur. Toutefois, elle n’a pas pour objectif 

d’étudier la qualité du bien et de faire l’inventaire des éventuels défauts : elle ne saurait donc être 

confondue avec l’expertise technique. Tant en Grande Bretagne qu’aux Etats Unis, les dépliants 

d’information mis au point par les pouvoirs publics insistent bien sur cette différence : l’expertise 

technique est destinée à l’acheteur, alors que l’expertise de valeur est établie à l’attention du prêteur 

hypothécaire. Le projet à l’étude en Angleterre, dont il sera question plus loin, va jusqu’à prévoir que 

l’expertise de valeur ne fera pas partie du « Seller’s information pack » destinée à l’acheteur. 

L’idée selon laquelle, pour réduire les coûts, l’expertise de valeur et le diagnostic technique pourraient 

être conduits simultanément ne résiste pas à l’examen, d’autant que ces opérations requièrent des 

compétences de nature différentes et posent en outre, la question du donneur d’ordre. L’expertise de 

valeur peut difficilement être réalisée à la demande du vendeur, pour plusieurs raisons : elle pourrait 

s’écarter sensiblement du prix demandé, et elle est inutile en cas de financement au comptant. Quant 

aux banques, elles peuvent souhaiter choisir celui qui procédera pour elles à l’expertise de valeur. 
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RÉPONDRE À LA DEMANDE DU PUBLIC : LE CAS DE LA "HOME INSPECTION" 
AUX ETATS-UNIS 

Pour l'ensemble des acquéreurs, le recours à l'expertise technique et les conséquences juridiques qui 

lui sont attachées découle de la volonté des parties et du jeu de la concurrence. Le fait que la quasi-

totalité des transactions y donne lieu ne résulte d'aucune obligation légale. L'expertise technique 

protège l'acheteur et lui permet de prévoir les travaux éventuellement nécessaires. 

En général, si le vendeur n'a pas, de son propre chef, fait réaliser l’expertise technique, la vente est 

conclue sous la condition suspensive des résultats de celle que demandera l'acheteur ; trois types de 

clauses se rencontrent alors : 

- le vendeur s'engage à réduire son prix du montant des travaux jugés nécessaires, dans la limite d'un 

montant plafond ; 

- le vendeur s'engage à conduire lui-même les travaux jugés nécessaires, dans la limite d’un plafond ; 

- si le montant des travaux jugés nécessaires est trop élevé, l'acheteur est libre de se dégager. 

Le choix entre ces trois types de clauses relève également du contrat signé entre les parties. 

L'agent immobilier recommande systématiquement de recourir à l'expertise technique et conseille son 

client dans le choix d’une clause protectrice. Précisons que 85 ou 95 % des transactions, selon les 

estimations, se font par l’intermédiaire d’un agent et que ce dernier est le plus souvent mandaté par 

l’acheteur. En effet, la pratique la plus habituelle consiste pour un candidat au logement à signer avec 

un agent un mandat de recherche, par lequel il s'interdit d'acheter, autrement que par son intermédiaire, 

pendant une durée déterminée. 

Le contenu de l'expertise technique ne relève pas de la loi, non plus que l’agrément de ceux qui y 

procèdent. Cela semble être le fait de trois organisations professionnelles qui les regroupent, attestent 

de leur compétence et normalisent leur intervention. L'inspecteur est un généraliste qui se borne, en 

règle générale, à examiner l’état du bâti et des équipements. Il n’entre pas dans l’objet de l’inspection 

de préconiser des travaux, encore moins d’en évaluer le coût. S'il identifie un problème grave, 

l’inspecteur oriente l'acquéreur vers un spécialiste. L'inspection donne lieu à un rapport, mais il est 

fortement conseillé à l'acheteur d'accompagner l’inspecteur lors de l’expertise. Le coût moyen de cette 

inspection est de l’ordre de 250 à 500 €. 

En pratique, le contenu de l’expertise est donc à peu près normalisé, bien qu’il ne fasse l’objet 

d’aucune réglementation. Dans les faits, l'examen des logements est assez approfondi : il porte 

notamment sur les fondations, les fenêtres et les portes, intérieures et extérieures, le toit, les gouttières, 

les cheminées, la ventilation, la plomberie, l'état de l’installation électrique, du chauffage et de l'air 

conditionné, des caves des murs et des sols, du rattachement à l'égout ou, le cas échéant, de la fosse 

septique, ainsi que sur les aménagements extérieurs (pavage, murs d’enceinte, pelouse et plantations). 

L'examen des publicités des experts, les "home inspectors", comme celles des associations  
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professionnelles qui les regroupent, donne à penser que le caractère plus ou moins complet des 

expertises et la qualification des professionnels sont des éléments de concurrence. 

Le rapport fournit une description sommaire de ces différents éléments, une appréciation de leur état, 

et quelques conseils relatifs à l’entretien. 

Les inspecteurs sont fréquemment des retraités de professions du bâtiment, ce qui contribue 

vraisemblablement à expliquer le coût très modique de leur intervention. 

Le fait que la demande d’information émane du public n'exclut cependant pas, pour l’Etat fédéral ou 

pour chacun des Etats confédérés, la possibilité d'édicter des normes obligatoires correspondant à nos 

normes minimales d’habitabilité, par exemple les "minimum property standards for housing", ni les 

politiques volontaristes encourageant, pour les plus modestes, le recours à l'expertise technique. Ainsi, 

pour éviter que ces derniers ne soient tentés d’en faire l’économie, le ministère du logement a prévu 

que la Federal Housing Administration, dont le but est, à l’image de la Société de Gestion du Fonds de 

Garantie de l'Accession Sociale en France, de garantir l'accès au crédit des ménages modestes, compte 

le coût de l'expertise technique dans le montant de l’apport personnel qui doit, au minimum, 

représenter 3 % du montant de l'opération. 

EXONÉRER LE VENDEUR DE LA RESPONSABILITÉ DES VICES CACHÉS : LE 
DANEMARK ET LA NOUVELLE GALLES DU SUD 

Le Danemark 

En matière de transactions immobilières, le Danemark se distingue de la plupart des autres pays par 

son système juridique qui pose le principe de la responsabilité du vendeur en cas de « vices cachés ». 

Celui –ci ne peut pas, comme en France, s’exonérer par une clause du contrat de sa garantie des vices 

cachés. Toutefois, la législation danoise relative aux transactions a récemment évolué pour incorporer 

une liste d’informations prédéfinies sur le bien, qui doivent être établies avant la mise en vente. Ces 

informations comprennent l’état hypothécaire (Land registry information), des renseignements sur les 

règles d’urbanisme, un diagnostic de performance énergétique et un diagnostic technique portant sur 

l’état du bien. 

La réalisation d’un diagnostic technique à la demande du vendeur est une pratique récente qui ne date 

que de 1997. Jusque là, le vendeur était tenu pour responsable de tout défaut pendant 20 ans à compter 

de la date de la vente. Une nouvelle loi a permis aux vendeurs d’être exemptés de toute responsabilité 

à condition d’avoir fait réaliser un diagnostic technique et de produire une assurance couvrant les 

défauts cachés non signalés par l’expert. 

Le diagnostic est effectué par un expert qualifié agréé par l’État qui procède à une inspection du bien. 

La procédure de réalisation de l’inspection est semblable à celle du « homebuyer report » britannique : 

il s’agit de signaler les défauts observables plutôt que de fournir une description générale. Le rapport 

est établi selon un modèle standard établi par l’État et coûte au vendeur de 450 à 750 €, selon l’âge et 
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la taille du logement. Il met l’accent sur la fourniture d’informations ponctuelles aisément 

compréhensibles par les consommateurs. 

Pour l’Administration comme pour les professionnels, ce nouveau système est un grand succès. Il s’est 

pourtant heurté initialement au scepticisme des acheteurs quant à l’objectivité du diagnostic, mais 

aujourd’hui le cadre réglementaire définissant la réalisation du diagnostic technique est largement 

accepté comme un élément du processus de transaction. 

Depuis 1994, la législation exige des agents immobiliers qu’ils fournissent toute information 

pertinente et préparent un dossier d’information préalable à la vente. Cela a contribué à faire évoluer 

les pratiques. A Copenhague, la plupart des agences ont maintenant un accès informatique en temps 

réel au Registre foncier. 

Aucun effet pervers n’a été constaté. Depuis la mise en place du nouveau système, il n’y a pas eu de 

baisse du volume des transactions, le marché est resté soutenu. 

Selon les représentants des professionnels et ceux des consommateurs, les avantages du diagnostic 

pour le vendeur comme pour l’acheteur en contrebalancent largement le coût. Le fait que toutes les 

informations utiles soient réunies dès l’origine favorise la rapidité des transactions et réduit le risque 

de les voir remises en cause avant leur conclusion. 

La Nouvelle Galles du Sud 

L’intérêt de l’expérience de cet Etat réside dans le changement radical qui a été apporté au droit des 

transactions, les conséquences des vices cachés, dont précédemment l’acheteur devait faire son affaire 

(« caveat emptor »), ayant été mises à la charge du vendeur (« caveat vendor »). De ce fait, la pratique 

de la Nouvelle Galles du Sud s’est rapprochée de celle du Danemark. 

Le système réglementant les transactions immobilières date de la fin des années 80. Les lois qui l’ont 

institué, dites lois « antigazumping », avaient pour but de faciliter l’engagement des parties et 

d’accélérer la procédure de transfert de propriété. 

Le nouveau système est basé sur la responsabilité juridique du vendeur relativement aux vices cachés. 

Il fait obligation au vendeur de rassembler, préalablement à la mise en vente, un contrat de vente, des 

copies du titre de propriété, le plan cadastral, les schémas de drainage et le certificat d’urbanisme, 

ainsi que des informations sur les privilèges et servitudes. Les projets de contrat doivent être à la 

disposition de l’acheteur chez l’agent immobilier. L’acheteur dispose d’une période de réflexion 

(« cooling-off period ») de cinq jours pendant laquelle il a la possibilité de changer d’avis, moyennant 

une pénalité de 0,25 % du prix. 

Selon les professionnels, les nouvelles dispositions ont permis de réduire de 6 à 8 semaines la durée du 

processus de transaction. La réforme, qui fait dorénavant supporter au vendeur les conséquences des 

vices cachés, est considérée comme un succès, et les obligations imposées au vendeur en matière 

d’information et de garantie font l’objet d’une approbation unanime. 
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Les agents immobiliers sont favorables à un élargissement des obligations d’information du vendeur 

pour y inclure un diagnostic technique. Un système d’assurance qui couvrirait la responsabilité des 

vices cachés est à l’étude. Cependant, de nombreux obstacles pratiques restent à lever. 

AMÉLIORER PAR LA LOI LE FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ : LE PROJET DE 
SELLER’S INFORMATION PACK EN ANGLETERRE ET AU PAYS DE GALLES 

Au Royaume-Uni, le diagnostic technique est une pratique courante, mais non systématique. De 25 à 

40 % des acheteurs, selon les sources, y ont recours, les autres se contentent des quelques informations 

annexées à l’expertise de valeur réalisée pour le banquier, lorsque l’acquisition est financée par 

recours à l’emprunt. Il est réalisé par des « home inspectors » professionnels, qui constituent une 

profession à part entière, connue du public, et sont regroupés dans quelques organisations 

professionnelles qui en attestent la compétence, comme c’est le cas pour de nombreuses professions au 

Royaume Uni. 

Jusqu’ici pratiqué à la demande et aux frais de l’acheteur, le « home condition report » est sur le point 

d’être rendu obligatoire et à la charge du vendeur, en Angleterre et au Pays-de-Galles, dans le cadre du 

projet de « Seller’s information pack4 » (SIP). Dans cette perspective, son contenu est en voie d’être 

normalisé : il constituera l’un des éléments de l’information que le vendeur devra mettre à la 

disposition de l’acheteur. 

Le « Seller’s Information Pack »  

A l’origine du projet se trouve la volonté d’améliorer la sécurité et l’efficience du marché, qui 

représente entre 1,2 et 1,4 millions de transactions par an. Il s’agit d’éliminer les obstacles au bon 

déroulement des transactions et de réduire le délai entre le premier accord et la signature définitive du 

contrat, de façon à limiter le risque que l’accord entre l’acheteur et le vendeur soit remis en question. 

En effet, il n’est pas rare que ce délai soit mis à profit l’une des parties pour revenir sur l’accord 

donné : c’est le « gazumping »5, qui consiste pour le vendeur à donner la préférence à une offre 

ultérieure d’un montant supérieur, ou, plus rarement, le « gazundering », désistement de l’acheteur 

pour une offre plus attrayante. Les effets de chaîne multiplient les répercussions sur le marché de ces 

phénomènes. Les pouvoirs publics ont donc cherché à réduire la période d’incertitude qui s’écoule 

entre le premier accord et la signature des contrats.  

Une enquête conduite en Angleterre et au Pays de Galles6 en 1998 a en effet montré que 40 % des 

                                                
4 Traduction littérale : le paquet d’information du vendeur, c’est-à-dire l’ensemble des informations que le 

vendeur devra réunir et tenir à la disposition des acheteurs potentiels. 
5 Cf. Habitat Actualité n° 83. 
6 Key research on easier buying and selling, DETR 1998. 
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acheteurs et des vendeurs étaient mécontents de la façon dont s’était déroulée la transaction, et que  

28 % des offres initiales étaient restées sans suite. Huit semaines s’étaient écoulées, en moyenne, entre 

le premier échange des consentements et la signature définitive des actes. Délais et renonciation 

étaient en grande partie imputables au manque d’information initiale, soit que celle-ci s’avère difficile 

à réunir, soit qu’une fois rassemblée, son contenu conduise à la remise en cause de l’accord initial. 

L’acheteur peut donc débourser des sommes non négligeables pour obtenir un « home condition 

report » et une expertise de valeur, avant d’apprendre que l’affaire lui a échappé ; de plus il ne reçoit 

l’information qui l’intéresse qu’après que son offre ait été acceptée. Il s’agit donc de faire en sorte que 

toute information susceptible de retarder ou de faire renoncer à l’achat soit disponible dès la mise sur 

le marché du logement. L’objet est d’éclairer le consentement de l’acheteur et par là-même de réduire 

le délai nécessaire à la conduite de la transaction, en évitant les atermoiements liés à la découverte 

d’éléments justifiant une renégociation de l’accord initial.  

La voie qui consiste à conclure des contrats assortis de clauses suspensives liées à la réalisation de 

certaines conditions et éventuellement des délais de rétractation, ou encore à mettre en place une 

procédure de pré-contrat engageant les deux parties, à l’instar de ce qui se fait en France, n’a pas été 

suivie : le souci d’éviter les répercussions en chaîne sur le marché a fait préférer de mettre à la charge 

du vendeur le soin de rassembler tous les éléments d’information dont l’acheteur aura besoin pour 

prendre sa décision et mener la transaction jusqu’à son terme.  

Le projet de Seller’s information pack a été annoncé par le gouvernement en octobre 1999 et présenté 

à la Chambre des Communes en décembre 2000. Il a donné lieu de la part du gouvernement à une 

consultation par Internet sur ce sujet7  

Deux expérimentations ont été conduites, l’une à Bristol, suivie d’une enquête auprès des 

professionnels, des acheteurs et des vendeurs, et l’autre dans le nord de l’Angleterre. Cette dernière 

était centrée sur les marchés des quartiers « pauvres » où les logements sont en mauvais état et de 

faible valeur (moins de 30 000 £ par logement, soit environ 45 000 €) et où la demande est également 

faible et peu solvable8. Ces marchés souffrent du « gazundering » : les acheteurs de ces logements de 

faible valeur sont en effet nombreux à renoncer à l’achat envisagé lorsque l’information sur les 

travaux nécessaires et sur leur coût leur est communiquée : le SIP leur permettra de disposer de ces 

éléments avant de faire la première offre. 

Le résultat des ces deux expérimentions a été jugé très positif ; il a notamment permis de prouver que 

les éléments du SIP étaient faciles à réunir en moins de 10 jours. 

Un élément très important réside dans le choix de recourir à une obligation légale ; la justification de 

cette intervention de l’État se trouve dans le fait que le vendeur serait tenté de faire l’économie de la 

réalisation de cette expertise. Cette obligation s’imposera pour toutes les ventes de logements anciens, 

                                                
7 Office of the Deputy Prime Minister. The key to easier home buying and selling. Consultation paper. 
8 Sellers packs in low demand, low value areas DETR J. Whitehead  and Douglas Robertson. 
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à l’exclusion des ventes à l’intérieur d’une même famille ou entre voisins. Ne seront pas non plus 

concernés les logements « sur plan » ou neufs ni les locaux autres que les logements.  

Découleraient de cette obligation des sanctions pour ceux qui ne la respecteraient pas. Le montant 

envisagé de l’amende serait de l’ordre de 150 £ (225 €) et l’infraction ne figurerait pas au casier 

judiciaire9  

La responsabilité et le coût de la constitution du « Seller’s information Pack », y compris le « home 

condition report » devrait incomber au vendeur. Le résultat du « home condition report » peut inciter 

le vendeur à faire les réparations avant de vendre. Si le vendeur a simultanément à faire à plusieurs 

agents immobiliers, il lui appartient de communiquer à chacun d’entre eux les éléments du « Seller’s 

information Pack ». 

Ce projet devait être présenté au Parlement au premier semestre 2003 et on peut s’attendre à ce que 

l’obligation de réaliser un diagnostic technique ou « home condition report » intervienne au cours de 

l’année 2005. 

En revanche, l’expertise de valeur, qui répond au souci de l’établissement de crédit titulaire de la 

garantie hypothécaire, ne devrait pas faire partie du « seller’s information pack » : l’inclure, alors 

qu’elle est susceptible de varier en fonction de la conjoncture, serait, aux yeux des banquiers, de 

nature à perturber le fonctionnement du marché qui doit résulter de la libre confrontation de l’offre et 

de la demande. 

Le SIP contiendra donc, entre autres informations nécessaires à la transaction (titres de propriété, 

pièces administratives, informations réunies auprès de la mairie, projet de contrat de vente etc.), un 

diagnostic technique (« home condition report ») portant sur l’état du logement et incluant une 

évaluation de la performance énergétique du logement. 

L’inclusion obligatoire par le vendeur d’un diagnostic technique normalisé dans le SIP permettra 

d’éviter que plusieurs acheteurs potentiels fassent chacun réaliser une expertise. Elle renforcera la 

confiance de l’acheteur en évitant les situations où l’acheteur découvre une fois l’affaire faite que des 

réparations doivent être entreprises. Enfin, cette expertise systématique, en encourageant les travaux 

nécessaires, contribuera à l’amélioration de la performance énergétique du parc de logements. 

Le diagnostic technique  

L’avis majoritaire est que le contenu souhaitable du diagnostic technique, le « home condition report » 

correspondrait au modèle du « homebuyer survey » du RICS/ISVA10. Ce modèle met l’accent sur les 

défauts majeurs qui peuvent entraîner des frais et affecter la valeur de la propriété. 55 % de ceux qui 

ont fait faire des diagnostics techniques ont eu recours à un examen de ce type. 

Le rapport d’inspection décrit les caractéristiques et l’état du bien. Il met l’accent sur les questions 

                                                
9 RICS residential newsletter Juin 2002: Home buying reform : where is it now? 
10 Royal institution of chartered surveyors, incorporated society of valuers and auctionners. 
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jugées importantes ou qui nécessitent une attention urgente et indique, le cas échéant, les points qui 

nécessitent des investigations plus poussées pour prévenir des risques de détérioration du bâti ou des 

problèmes de sécurité. Il n’aborde pas les problèmes mineurs qui ne sont pas de nature à remettre en 

question la décision d’acheter et ne fournit pas d’estimation de la valeur du bien. 

L’inspection extérieure est faite depuis le niveau du sol à l’aide de jumelles, et, le cas échéant, à l’aide 

d’une échelle de trois mètres si elle peut être utilisée en toute sécurité. A l’intérieur, l’inspecteur 

examine toutes les parties accessibles sans danger et utilise un détecteur de moisissure (les parties qui 

n’ont pas pu être inspectées faute d’accessibilité sont mentionnées dans le rapport) ; il effectue une 

inspection visuelle des réseaux (électricité, gaz, eau, évacuation), vérifie le fonctionnement des 

robinets et, si possible, ouvre les trappes d’accès au réseau d’évacuation. Dans le cas d’un 

appartement, il inspecte l’intérieur du logement comme précédemment, ainsi que les parties 

communes pour identifier les problèmes urgents ou significatifs, mais n’examine le toit que s’il est 

accessible depuis l’intérieur de l’appartement. Chaque élément inspecté fait l’objet dans le rapport 

d’une cotation 1 (pas de réparation nécessaire), 2 (réparations nécessaires mais ni importantes ni 

urgentes) ou 3 (défauts sérieux ou nécessitant des réparations urgentes). 

Un modèle de rapport normalisé figure en annexe. 

Le coût du « home condition report » 

Le coût moyen en est de 250 £ hors taxes, soit environ 380 €. Des problèmes particuliers (construction 

inhabituelles ou très vieilles) ou le souhait de disposer d’une information plus détaillée peut porter ce 

coût à 350 £ (530 €). 

L’orientation actuelle consiste à demander un jugement sur l’état général de la propriété, son âge, ses 

caractéristiques, sa localisation, sa consommation énergétique, les réparations à entreprendre à court 

terme et tous les points qui justifient une investigation plus précise. 

Expertise ou carnet d’entretien ? 

Une idée alternative, qui s’apparente à celle du carnet d’entretien du logement en France a été écartée : 

il aurait été tenu par le propriétaire et serait enrichi de l’histoire des réparations et des garanties qui 

leur sont associées. L’utilité d’un tel « journal » de la maison n’était pas discutée, s’il était 

correctement tenu à jour, ce qui a semblé douteux, mais celui-ci n’aurait pas permis de faire 

l’économie d’une expertise réalisée par un professionnel. 

Qui pourra faire le home condition report ? 

Choisi par le vendeur, le home inspector doit obtenir la confiance de l’acheteur. 

Le Secrétariat d’Etat va mettre en place un schéma de certification. Le contrôle sera fait par une 

institution indépendante, le Home inspectors certification board, réunissant les représentants de toutes 

les parties intéressées, y compris les consommateurs, prêteurs, assureurs, syndicats professionnels  
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d’experts et de techniciens de la construction, RICS, administrations et notamment l’équivalent 

britannique des services de la Direction Générale de la consommation, de la concurrence et de la 

répression des fraudes11. L’État ne fera que s’assurer de la mise en place de ces instruments de 

certification. 

Ce tour d’horizon des pratiques étrangères met en évidence l’importance de l’environnement législatif, 

différent d’un pays à l’autre, dans lequel elles s’insèrent, et de mesurer combien il est difficile de 

passer d’une logique de contrôle des normes à une logique de la transparence. 

L’exemple anglais est assurément le plus riche d’enseignements pour nous : il ne s’agit encore que 

d’un projet dont le principal objectif ne recouvre pas exactement les préoccupations françaises : il 

s’agit avant tout pour eux d’apporter un remède à un grave dysfonctionnement du marché, le 

gazumping, qui n’existe pas en France du fait de la signature quasi systématique d’avant-contrats. A 

cette occasion la question s’est également posée d’une meilleure protection de l’acheteur. Or les 

Anglais, traditionnellement rétifs à la réglementation, ont été forcés de convenir que pour un 

changement de cette importance, le recours à la loi était indispensable. L’une des premières questions 

de la consultation organisée à cette occasion portait d’ailleurs sur la légitimité de l’intervention 

publique dans ce domaine. Mais dans un contexte très concurrentiel, la conclusion qui s’est imposée a 

été que la voie des codes de conduites, qui avait été envisagée auparavant, est sans efficacité. 

LA SITUATION FRANÇAISE 

En France, il est rare que le bien vendu fasse l’objet d’une expertise de valeur ou d’un diagnostic 

technique. Le prêteur se contente en effet, dans la quasi-totalité des cas, de considérer implicitement 

que la valeur du bien coï ncide avec le montant de la transaction. Cette façon de faire s’explique par la 

tradition française de prêt personnel, où l’accent est prioritairement mis sur la capacité de 

l’emprunteur à rembourser son emprunt, tradition qui s’oppose à la pratique strictement hypothécaire 

des anglo-saxons. 

De surcroît, les modalités de l’aide au logement en France rendraient l’expertise impraticable dans le 

cas de la construction d’une maison individuelle neuve financée à l’aide d’un prêt aidé : une expertise 

révèlerait que le montant du prix est le plus souvent supérieur à celui que l’on peut espérer d’une 

revente. 

Mais c’est la qualité du bien qui est à l’origine des plus fréquentes déceptions. Telle est la conclusion 

d’une enquête conduite par le réseau ANIL / ADIL, au cours des deuxième et troisième trimestres 

2002, auprès d’un échantillon de près de 900 consultants ayant acheté ou vendu un logement ancien au 

cours des trois années précédentes. Il s’agissait d’étudier le déroulement des transactions, de la mise 

en vente à la réalisation de la transaction pour les vendeurs, et depuis le début de la recherche jusqu’à  

                                                
11 Cf annexe. 
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l’après transaction pour les acheteurs. Les questions posées portaient sur les moyens de recherche et de 

mise en vente utilisés, la fixation du prix, la réalisation de la transaction et, pour les acheteurs, les 

éventuels problèmes rencontrés postérieurement à celle-ci. Si la réalisation proprement dite de la 

transaction ne donne guère lieu à problèmes, il n’en va pas toujours de même pour ce qui concerne 

l’après transaction. L’enquête le montre bien : le principal sujet de mécontentement concerne les 

« mauvaises surprises » postérieures à l’achat. 

La plupart des acquéreurs déclarent s’être informés de l’état du logement préalablement à l’achat ; 

cependant, 22 % des personnes interrogées reconnaissent n’avoir pris aucune information. On retrouve 

ici, à peu de chose près, le constat fait lors d’une précédente enquête auprès des copropriétaires12 : un 

quart environ des copropriétaires récents déclaraient en effet avoir acquis leur logement sans s’être 

informés au préalable de l’état de l’immeuble. 

Lorsque l’acquéreur s’est informé, il s’est le plus souvent borné à interroger le vendeur et / ou 

l’intermédiaire. Or, outre que les informations données par ces derniers se sont pas, sauf exception, 

fondées sur un avis technique autorisé, les vendeurs ne sont pas neutres et les intermédiaires ne sont 

pas à la recherche d’éléments qui pourraient contrarier la vente : ils peuvent donc être tentés de ne pas 

mettre l’accent sur les éventuels défauts dont ils pourraient avoir connaissance. 

Très rares sont les vendeurs ou les acheteurs qui font réaliser, de leur propre chef, un véritable 

diagnostic technique du logement avec évaluation des travaux nécessaires.  

Dans ces conditions, il n’est guère surprenant que près d’un acheteur sur quatre indique avoir été 

confronté, postérieurement à l’acquisition, à des problèmes imprévus tenant au mauvais état du 

logement ou de ses équipements, et qui ont nécessité des travaux importants. Logiquement, la 

proportion de « mauvaises surprises » est plus importante parmi ceux qui ne se sont pas informés 

auprès du vendeur de l’état du logement et des travaux à prévoir.  

Les problèmes signalés semblent le plus souvent être d’importance : selon les acquéreurs qui y ont été 

confrontés, ils auraient le plus souvent, s’ils avaient connus à temps, remis en cause la transaction.  

26 % d’entre eux déclarent en effet qu’ils n’auraient pas acheté le logement, et 57 % qu’ils auraient 

exigé une baisse du prix. 

Ce constat corrobore les observations des ADIL, fréquemment consultées par des acheteurs ayant 

acquis récemment un bien qui se révèle, sur tel ou tel point, en moins bon état qu’ils ne le pensaient, et 

devant engager des travaux non prévus. Ils sont, en général, à la recherche d’une voie de recours 

contre le vendeur ; or, sauf cas de mauvaise foi avérée de ce dernier, l’acheteur a peu d’espoir 

d’obtenir réparation, puisqu’il doit faire la preuve que le vice caché était connu du vendeur pour 

obtenir un dédommagement. 

Les difficultés prennent une acuité particulière lorsque les ventes concernent des ménages modestes. 

Or, une part croissante des opérations les plus sociales se réalise dans l’ancien. 

                                                
12 Les Copropriétés vues par les copropriétaires - ANIL, novembre 2001. 
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La réalisation de diagnostics se limite aujourd’hui, dans la plupart des cas, aux obligations légales, qui 

se sont progressivement étendues. Les années récentes ont-elles vu se développer les obligations13 

faites au vendeur relativement à l’information de l’acheteur : 

• indication de la surface habitable du logement, pour les logements situés dans une copropriété  (loi 

Carrez) ; 

• information sur la présence d’amiante ; 

• information sur la présence de termites et de plomb, dans certaines zones. 

Devraient en outre prochainement s’ajouter à cette liste un état d'évaluation des risques des 

installations de gaz et d’électricité de plus de dix ans, des risques naturels et technologiques, un 

certificat de performance énergétique et un état apparent de la structure, du clos et du couvert au 

regard de leur solidité. 

Par ailleurs, un état des lieux, qui sera évoqué plus loin est également exigé lors du recours à un prêt 

conventionné. 

Enfin, un diagnostic technique est également requis, depuis la loi Solidarité et renouvellement urbains, 

pour les premières ventes d’appartements situé dans un immeuble de plus de 15 ans nouvellement mis 

en copropriété. 

L’accroissement des obligations d’information faites au vendeur a pour effet de réduire la zone 

d’incertitude concernant l’état du bien faisant l’objet de la transaction. En effet, le défaut 

d’information par la production de « constats » interdit désormais au vendeur même non professionnel 

de s’exonérer de certains vices cachés. Cependant, à l’exception de la surface habitable, ces éléments 

ont pour but d’informer l’acheteur des seuls risques tenant à la sécurité et à la salubrité des logements, 

et non du risque économique que représente la nécessité de réaliser, postérieurement à l’achat, des 

travaux non prévus et coûteux. Ils ne constituent donc pas, à eux seuls, un diagnostic technique qui, 

pour être complet, devrait également s’intéresser à l’état du bâti, des aménagements et des 

équipements. 

Le caractère limitatif de ces éléments peut d’ailleurs poser problème à l’expert mandaté pour effectuer 

les diagnostics obligatoires : dans le cas où il découvre, au cours de sa visite, des éléments défectueux 

concernant des éléments qu’il n’est pas censé contrôler, doit-il les signaler au vendeur ? Les principes 

élémentaires de la déontologie, voire la possible mise en jeu de sa responsabilité l’y incitent, mais 

toute révélation de défauts au vendeur va à l’encontre des intérêts de celui-ci, qui ne pourrait plus alors 

arguer de son ignorance de vices qui ne seraient plus « cachés ». Ce dilemme est loin d’être théorique 

et confronte les experts à de réelles difficultés ; c’est le cas, par exemple, lorsqu’ils découvrent dans 

                                                
13 A l’exception du mesurage de la surface habitable, il ne s’agit pas à proprement parler d’une obligation, mais 

de conditions pour que le vendeur puisse s’exonérer de la garantie des vices cachés liés à ces différentes 

questions. Dans la pratique, il s’agit d’une quasi exigence, puisque les professionnels recommandent très 

vivement au vendeur la production de certificats d’expertise. 
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une charpente des parasites autres que ceux qu’il est obligatoire de signaler et que le vendeur, qui est 

le donneur d’ordre, refuse qu’il en soit fait état dans le rapport d’expertise. 

Ce qui se rapproche le plus de l’expertise technique telle qu’elle est pratiquée dans d’autres pays est 

l’état des lieux obligatoire pour obtenir un prêt conventionné. L’état des lieux (cf. exemple en annexe) 

fournit une description de la composition du logement, avec le détail de la surface habitable de chaque 

pièce et des surfaces annexes et des principaux équipements (cuisine, salle(s) d’eau, W-C, chauffage, 

systèmes d’aération), ainsi qu’une information sommaire sur l’état des différentes parties du bâti 

(façades, couverture, parties communes), l’installation électrique et l’étanchéité des sols. Son but est 

de juger de la conformité du logement aux normes d’habitabilité et, le cas échéant, de signaler les 

travaux de mise aux normes nécessaires. 

Il n’est guère efficace, car, outre le fait que son contenu est assez sommaire – il ne contient notamment 

aucune information sur l’état des équipements -, il est considéré par les prêteurs comme une contrainte 

qui peut les inciter à s’en exonérer en proposant à l’emprunteur un prêt non réglementé. Son coût, très 

modique (150 à 200 €), reflète son caractère quelque peu superficiel. 

Il est donc clair qu’il n’existe pas en France de véritable expertise technique, comparable à ce qui se 

pratique dans d’autres pays. La preuve en est que, lorsque des acheteurs étrangers cherchent à se 

renseigner sur les personnes susceptibles d’effectuer une inspection technique, force est de leur avouer 

que si, en France, de nombreux professionnels sont compétents pour y procéder, aucune profession 

n’est organisée autour de cette activité qui, au demeurant, est loin d’être de pratique courante.  

Force est de reconnaître que le fait d’engager une dépense, volontairement, pour s’informer sur la 

qualité du bien que l’on envisage d’acquérir est inhabituel en France ; cette attitude constitue 

probablement la difficulté la plus importante pour généraliser une pratique que chacun juge 

indispensable.  

VERS UNE EXPERTISE TECHNIQUE SYSTÉMATIQUE ? 

Est-il possible d'aller plus loin et de systématiser le recours à une expertise technique à l’occasion des 

ventes de logements existants ? Il serait en effet souhaitable d'introduire en France de façon 

systématique, à l'occasion des transactions, une expertise technique du logement qui aurait pour objet 

d’informer le particulier de l’état du bien dont il se porte acquéreur. Le parallèle est souvent fait entre 

l'exigence d'un contrôle technique pour toute vente d'une automobile de plus de quatre ans et l'absence 

d'obligation de ce type concernant le logement. Il est vrai que le contrôle technique automobile est 

censé protéger la sécurité des tiers. Mais les ADIL voient trop d’accédants dans l'ancien découvrant 

après coup la nécessité d'effectuer des travaux beaucoup plus importants que prévu, et ayant des 

difficulté à y faire face. 

Ceci justifie un effort de protection de l’acquéreur, qui, s’il était généralisé, ne serait pas coûteux. En 

d’autres termes, l’intervention d’une expertise technique, destinée à informer le particulier sur la 
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qualité du bien qu’il envisage d’acheter et sur la nécessité de réparations coûteuses qu’il risque d’avoir 

à entreprendre, serait très utile et ce quel que soit le type de financement mobilisé. Tout doit pouvoir 

être vendu, mais il est important de savoir ce que l'on achète. 

Cette question avait conduit l’ANIL à consulter ses partenaires sur ce sujet. Cette consultation avait 

fait apparaître un accord unanime sur l’intérêt d’établir systématiquement, préalablement à la mise en 

vente, un diagnostic technique de l’état du bien. L’objectif serait d’éclairer l’acquéreur, de façon que 

ce dernier, lorsqu’il décide d’acheter un bien en mauvais état, puisse le faire en connaissance de cause 

en prévoyant d’éventuelles dépenses liées à des réparations ou de gros entretien ; accessoirement il 

serait possible de tirer parti de ces éléments pour la fixation du prix. Cependant l’accord sur l’objectif 

n’allait pas jusqu’à un consensus sur la démarche : comment faire pour modifier la pratique du marché 

du logement ? Pour les uns, l’initiative devait venir des acteurs privés, prêteurs, agents immobiliers, 

entrepreneurs…, les autres, auxquels l’expérience anglaise paraît donner raison, restant convaincus 

que rien ne se ferait sans intervention de la puissance publique. 

L’exemple de l’assurance décès-invalidité, qui est exigée par tous les prêteurs, mais que la loi ne rend 

pas obligatoire, serait excellent s’il était transposable. Mais la difficulté réside dans le fait qu’aucune 

instance n’est légitime pour l’exiger. En outre, toutes les expériences - celle de l’Ademe avec le 

diagnostic thermique, comme les plus récentes conduites par certaines ADIL avec l’appui des caisses 

d’allocations familiales, des PACT ou de Qualitel - montrent que le consommateur français est réticent 

à payer, de son plein gré, une prestation de conseil ou d’expertise, qu’au demeurant aucun 

professionnel de la transaction n'est prêt à encourager.  

De surcroît, la dévalorisation de l’activité commerciale fait qu’il n’est pas un professionnel en France, 

banquier, constructeur ou agent immobilier, qui ne souhaite se présenter avant tout comme un 

conseiller, financier, immobilier ou patrimonial. Si l’expertise technique devenait de pratique 

courante, elle pourrait n’être pas très coûteuse, les exemples étrangers le prouvent, et elle ferait 

émerger une profession spécialisée. Mais ceci suppose le problème résolu, or il n’est pas évident que 

dans l’état actuel de nos habitudes, il puisse l’être sans le recours à la contrainte réglementaire. 

Le Ministre du logement ayant fait le choix d’inscrire dans la loi l’obligation de procéder à un 

diagnostic, un certain nombre de questions se pose au vu de l’examen des expériences étrangères.  

A quel stade le diagnostic devrait-il intervenir ? 

Dans le souci d’améliorer la transparence des transactions, et de favoriser ainsi la fluidité du marché 

des logements existants, le choix d’exiger le diagnostic à l’occasion de la vente semble s’imposer. 

Cependant, certains souhaiteraient détacher le diagnostic de la vente pour l’exiger périodiquement du 

propriétaire, à l’instar de ce qui existe en matière de contrôle technique automobile. Une telle 

proposition, beaucoup plus exigeante, répond à une préoccupation d’entretien du parc : elle relève 

probablement d’une logique différente et pose sans aucun doute des problèmes d’une autre nature. En 

effet, outre le coût élevé d’un diagnostic périodique qui serait imposé aux propriétaires, se pose la  
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question du contrôle de sa réalisation, des sanctions éventuelles en cas de manquement, et, surtout, de 

son efficacité : est-il concevable qu’un diagnostic qui révèlerait des défauts sérieux, mais ne mettant 

pas en péril la sécurité des occupants ou de voisins puisse donner lieu une injonction de travaux et, si 

tel était le cas, comment traiter le cas des propriétaires impécunieux ? 

Dans l’hypothèse actuelle où le diagnostic devient un acte nécessaire à la vente, il est souhaitable qu’il 

intervienne le plus en amont possible pour éclairer le consentement. des parties. Le plus simple serait 

de le mettre à la charge du vendeur. En tout état de cause, le coût de ce diagnostic sera un élément du 

prix de vente. 

L’obligation de faire réaliser un diagnostic doit s’attacher la vente elle-même, et ne pas être liée à un 

acte ou à une réglementation connexe : à cet égard, l’exemple de l’état des lieux montre tous les effets 

pervers d’une contrainte liée à un type de financement. 

Bien évidemment, il convient de tenir comte, dans la définition de cette obligation, de la date de 

réalisation du précédent diagnostic ou de la construction de l’immeuble. La question se pose 

également de l’opportunité d’autres exonérations, comme les transactions entre parents ou la vente aux 

locataires. 

Quel serait le contenu de ce diagnostic ?  

En France, il s’agirait de passer d’une logique de normes à une logique d’information. Certes, le 

diagnostic technique devrait englober les éléments déjà obligatoires concernant la sécurité du bien 

(présence d’amiante, de plomb, ou de parasites) et sa consistance (mesurage de la surface en 

copropriété). Mais il devrait en outre permettre à l’acheteur de connaître l’état des principaux éléments 

du bâti et des équipements et, par là même, de pouvoir évaluer les travaux à effectuer. L’exemple cité 

plus haut montre que trop de précision dans l’énoncé du contenu du diagnostic peut avoir des effets 

pervers. 

L’idée majoritaire semble être que le diagnostic ne devrait pas contenir de chiffrage du coût des 

travaux à réaliser. 

Quels professionnels pourraient y procéder et quel type d’assurance devront-ils proposer ? 

S’agissant de ces deux derniers aspects, la qualification des professionnels et l’assurance, la réflexion 

est déjà bien avancée grâce à l’initiative de divers acteurs. 

Plusieurs pistes sont explorées, qui ne sont pas nécessairement exclusives les unes des autres : 

- le recours aux professions existantes, architectes, géomètres, experts, comme ceux regroupés au 

sein de la chambre syndicale des experts immobiliers de France, etc. La question de l’exigence 

d’un agrément public général qui a le mérite de rassurer le public, a jusqu’à maintenant été 

écartée, la gestion et la mise à jour de listes de professionnels agréés s’avérant en effet  

délicate ; 

- la certification de professionnels : ainsi le CTBA, Centre technique du bois et de l’ameublement 
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certifie-t-il des experts en termites ; 

- la labellisation : ainsi, le CATED (Centre d’assistance technique et de documentation) a-t-elle mis 

en place le label « APTE » (amiante, plomb termites, mesurage des logements) qui garantit la 

qualité du diagnostiqueur auprès des donneurs d’ordre. Ceux-ci doivent satisfaire à une obligation 

de formation permanente et d’information de leur client ; 

- la certification de service ; les notaires ont opté pour cette formule et créé la qualification: 

« QUALICERT » ; 

- enfin, il serait possible de laisser aux assureurs la liberté de déterminer les professionnels auxquels 

ils accorderaient leur garantie, ce qui se fait d’ores et déjà s’agissant des professionnels de 

l’amiante. 

C’est en effet la question de la nature de l’assurance et de l’étendue des garanties qu’elle devra offrir 

qui dictera la réponse à nombre des questions évoquées plus haut. 

C’est sur ces aspects que l’investigation sur les pratiques étrangères doit être poursuivie. 
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ANNEXE I 

Modèle home condition report (Angleterre et Pays de Galles)


